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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Indemnites
Question écrite n° 50779

Texte de la question

M. Germain Gengenwin attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur l'article 70 de la loi no 96-1093 du 16 decembre 1996 relative a l'emploi dans la fonction
publique. Il semblerait que cette disposition interdise a l'avenir le versement du treizieme mois aux agents
territoriaux engages apres le 26 janvier 1984. Il souhaiterait connaitre son interpretation de l'article 70 et des
consequences qui en decouleront pour les agents territoriaux.
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